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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Contrat aidé
Contrat d’avenir

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DU DIALOGUE SOCIAL

Délégation générale à l’emploi
et à la formation professionnelle

Sous-direction des parcours
d’accès à l’emploi

Mission insertion professionnelle

Circulaire DGEFP no 2014-03 du 20 juin 2014 relative à la programmation
des contrats uniques d’insertion et emplois d’avenir au deuxième semestre 2014

NOR : ETSD1481423C

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :
Circulaire DGEFP no 2012-21 relative à la programmation des emplois d’avenir à compter du

1er novembre 2012 ;
Circulaire DGEFP no 2014-01 du 13 janvier 2014 portant modalités techniques d’application de l’instruction

ministérielle du 16 décembre 2013

Le ministre du travail, de l’emploi et du dialogue social à Mesdames et Messieurs les préfets de région ;
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ; Messieurs les directeurs des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIECCTE) ; Mesdames et Messieurs
les préfets de département (pour copie) ; Monsieur le directeur général de Pôle emploi ; Monsieur
le président du CNML ; Monsieur le président de l’UNML ; Madame la présidente de l’AGEFIPH ;
Monsieur le président de CHEOPS ; Monsieur le directeur général de l’ASP ; Monsieur le contrô-
leur budgétaire et comptable ministériel (pour information).

La bataille pour l’emploi demeure la priorité, comme cela vous a été rappelé lors de la journée de mobilisation
pour l’emploi du 28 avril 2014. À court terme, il s’agit d’amplifier les efforts pour mobiliser pleinement les
emplois aidés (contrats uniques d’insertion, emplois d’avenir) au profit de ceux qui en ont le plus besoin : les
jeunes, notamment peu ou pas qualifiés, les chômeurs de longue ou très longue durée et les séniors.

Ainsi, nous réalisons un effort budgétaire supplémentaire de 65 000 contrats portant la programmation annuelle
à :

95 000 EAV, soit + 45 000 contrats ;
350 000 CAE, soit + 10 000 contrats ;
50 000 CIE, soit + 10 000 contrats.
Pour le second semestre, la programmation s’établit à :
51 000 EAV (y compris EAV Professeurs) ;
170 000 CAE ;
20 000 CIE.

À cette programmation du second semestre s’ajoutent les contrats programmés et non réalisés du premier
semestre.

La présente note détaille, pour le second semestre 2014, les enveloppes physiques et financières.
Elle s’inscrit, pour ses grandes lignes, en continuité de celle du premier semestre. Toutefois, elle insiste sur les

orientations et points de vigilance spécifiques pour la mobilisation des CUI et emplois d’avenir au titre du second
semestre au regard des résultats enregistrés et des moyens budgétaires mobilisés pour le second semestre.
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Parallèlement, une deuxième version de l’aide-mémoire relatif aux contrats aidés est également disponible sur
Idée.

Je vous remercie de transmettre à la DGEFP pour le 11 juillet 2014 au plus tard (mission pilotage et perfor-
mance : laetitia.garcia@emploi.gouv.fr) :

– votre programmation physico-financière régionale par département, à hauteur des montants physiques et
financiers exacts notifiés, élaborée en concertation avec les acteurs de l’emploi dans votre région ;

– la répartition de cette programmation physico-financière régionale par prescripteurs (Pôle emploi, missions
locales, Cap emploi, conseils généraux).

FRANÇOIS REBSAMEN
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S O M M A I R E

Fiche no 1 : Modalités de répartition interrégionale des volumes d’emplois aidés.

Fiche no 2 : Enveloppes financières et paramètres de prise en charge.

Fiche no 3 : Orientations et points de vigilance spécifiques au second trimestre 2014.
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(1) Contrairement au tableau de correspondance « aides au poste/CAE » dans les ACI transmis le 30 mai 2014, il n’y a pas de débasage pour Saint-Pierre-
et-Miquelon qui n’émarge pas sur l’enveloppe financière des CAE en BOP C.

FICHE No 1 : MODALITÉS DE RÉPARTITION INTERRÉGIONALE DES VOLUMES D’EMPLOIS AIDÉS
Les modalités et critères de répartition des enveloppes physique sont identiques à ceux du premier

semestre 2014, avec une actualisation des données de référence. Les objectifs ZUS restent inchangés.
Les enveloppes du second semestre s’ajoutent à celles du premier semestre qui doivent être consommées sur le

second semestre dès lors qu’elles ne l’ont pas été en intégralité au 30 juin 2014. Les tableaux détaillés en annexes
mentionnent en conséquence la totalité de l’enveloppe annuelle programmée par région.

Vous devez répartir les enveloppes entre les prescripteurs en tenant compte de la capacité de mobilisation de
chacun des réseaux, en vue d’éviter les redéploiements non anticipés.

I. − LES EMPLOIS D’AVENIR
L’enveloppe physique pour le second semestre est de 41 000 emplois d’avenir (hors emplois d’avenir profes-

seur), auxquels s’ajoutent les contrats, le cas échéant, non réalisés au premier semestre. Elle recouvre :
9 000 contrats initialement programmés en LFI 2014 ;
11 584 renouvellements de contrats qui arrivent à échéance au second semestre 2014 (hypothèse de renouvelle-

ment retenue à 70 % après prise en compte d’un taux de rupture en contrat de 15 % pour les contrats aidés mar-
chand et 25 % pour les contrats aidés non marchand) ;

20 416 contrats supplémentaires.
La programmation des emplois d’avenir professeurs est de 6 000 nouveaux contrats, auxquels s’ajoutent

4 000 renouvellements.
La répartition des 29 416 nouveaux contrats (soit les 9 000 contrats initialement programmés et les

20 416 contrats supplémentaires) est effectuée, comme au premier semestre, sur les quatre critères fondés sur
l’analyse du public éligible aux emplois d’avenir. Ils se comparent aux 40 000 nouveaux contrats qui figuraient
dans la programmation du premier semestre.

NATURE DES CRITÈRES
POIDS DU CRITÈRE DANS LE CALCUL

des enveloppes régionales
(en pourcentage)

SOURCE

Volume des DEFM jeunes de niveau de formation V
et infra

30 DARES, données arrêtées
au 31 mars 2014

Volume des jeunes en demande d’insertion de
niveau de formation V sans diplôme et infra

30 Parcours 3, données arrêtées au
31 décembre 2013

Volume des jeunes résidant en ZUS suivis en mis-
sions locales

30 Parcours 3, données arrêtées
au 31 décembre 2013

Volume des jeunes résidant en ZRR suivis en mis-
sions locales

10 Parcours 3, données arrêtées
au 31 décembre 2013

La répartition régionale des objectifs au second semestre 2014 figure dans le tableau no 1.
Afin d’assurer un pilotage global des emplois d’avenir programmés sur le second semestre, la répartition régio-

nale s’appuie sur des modalités de décompte différentes de celles retenues au premier semestre. Elle intègre en
effet désormais :

– une présentation annuelle de l’enveloppe globale allouée (avec un rappel de la programmation du pre-
mier semestre) afin de mesurer l’atteinte de l’objectif annuel ;

– les conventions initiales et les renouvellements de contrats dans une même enveloppe physique et financière,
compte tenu notamment des aléas sur les hypothèses de renouvellement (une répartition régionale indicative
de ces renouvellements, telle qu’estimée par la DARES, est précisée dans le tableau no 1 bis) ;

L’enveloppe financière des emplois d’avenir a été calibrée sur l’hypothèse d’une durée moyenne des contrats
sur deux ans (aussi bien contrats initiaux que renouvellements).

Les crédits d’accompagnement alloués en début d’année à hauteur de 35 M€ (soit une progression de 40 %
entre 2013 et 2014), couvrent la totalité de l’année et sont destinés à faciliter l’accompagnement par les missions
locales des jeunes recrutés.

II. – LES CUI-CAE
Le second semestre est marqué par la mise en œuvre de la réforme du financement de l’insertion par l’activité

économique pour les ateliers et chantiers d’insertion.
L’enveloppe budgétaire initiale CUI-CAE pour le second semestre est de 170 000 contrats de laquelle est déduit

l’équivalent des contrats destinés aux ACI (1). À titre prudentiel, le volume de contrats à débaser retenu est de
50 000 contrats. Des ajustements en cours de semestre sont susceptibles d’intervenir pour revoir à la baisse, le cas
échéant, ce débasage.
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Il en découle une enveloppe physique pour le second semestre de 120 000 contrats, auxquels s’ajoutent les
contrats, le cas échéant, non réalisés au premier semestre.

Les enveloppes régionales de CUI-CAE ne comprennent donc pas de contrats ACI, à l’exception du départe-
ment de Mayotte, pour lequel la réforme du financement de l’IAE est différée.

La répartition interrégionale des contrats aidés du secteur non marchand (CUI-CAE) suit une double logique :
– de capacité d’absorption des employeurs : la répartition prend en compte, dans la mesure du possible, les

besoins exprimés par les services et le réseau de Pôle emploi ;
– de données de contexte : les critères de répartition sont identiques à ceux du premier semestre :

NATURE DES CRITÈRES
POIDS DU CRITÈRE DANS LE CALCUL

des enveloppes régionales
(en pourcentage)

SOURCE

Nombre de CAE réalisés au 26 mai 2014 60 ASP, données arrêtées
au 26 mai 2014

Nombre de DELD ABC supérieur ou égal à 1 an 5 DARES, données arrêtées
au 31 mars 2014

Nombre de DEFM ABC de 50 ans et plus 5 DARES, données arrêtées
au 31 mars 2013

Nombre de bénéficiaires du RSA socle 10 CAF, données arrêtées
au 30 décembre 2013

Volume des renouvellements estimés au premier
semestre 2014

20 Estimations DARES après retraitement
des données ASP

Le stock de CAE dans les établissements publics locaux d’enseignement est maintenu au niveau atteint au
premier semestre 2014 (69 357 CAE) selon une répartition académique détaillée en annexe 2 bis.

La mise en œuvre de l’enveloppe de 5 000 contrats dédiée à La Réunion au titre de l’année 2014 est maintenue
mais évolue dans ses modalités : un tiers des entrées est ciblé pour les demandeurs d’emploi de 40 ans et plus ins-
crits depuis plus de douze mois avec un taux de prise en charge de 90 %, et deux tiers des entrées sont ciblés
pour les BOETH de 40 ans et plus et les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans avec un taux de prise en charge
de 95 %.

La répartition régionale des enveloppes physiques de CUI-CAE pour le second semestre 2014 figure dans le
tableau no 2.

III. – LES CUI-CIE

L’enveloppe physique de CIE pour le second semestre 2014 est de 20 000 contrats, auxquels s’ajoutent les
contrats, le cas échéant, non réalisés au premier semestre. L’enveloppe annuelle est donc de 50 000 contrats, en
incluant le dépassement de 10 000 contrats autorisé le 30 avril 2014.

La répartition interrégionale est réalisée selon des modalités identiques à celles du premier semestre 2014.

NATURE DES CRITÈRES
POIDS DU CRITÈRE DANS LE CALCUL

des enveloppes régionales
(en pourcentage)

SOURCE

Nombre de CIE réalisés 80 ASP, données arrêtées au 26 mai 2014

Nombre de DEFM ABC de 50 ans et plus 10 DARES, données arrêtées au 31 mars 2014

Nombre de bénéficiaires du RSA socle 10 CAF, données arrêtées au 31 décembre 2013

La répartition régionale des enveloppes physiques de CUI-CIE pour le second semestre 2014 figure dans le
tableau no 3.
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FICHE No 2 : ENVELOPPES FINANCIÈRES ET PARAMÈTRES DE PRISE EN CHARGE

I. – LES PARAMÈTRES FINANCIERS DE PRISE EN CHARGE DES EMPLOIS D’AVENIR
(tableau no 1)

L’enveloppe financière, correspondant à un objectif de 41 000 contrats au second semestre, est de 857 M€ en
AE et 96 M€ en CP, répartie selon les régions en fonction de l’enveloppe physique régionale (cf. fiche no 1).

Les paramètres moyens de prise en charge des emplois d’avenir sont les suivants :
– un taux de prise en charge de 75 % du SMIC pour les contrats prescrits dans le secteur non marchand, 35 %

dans le secteur marchand et 47 % pour les GEIQ et les EI ;
– une durée hebdomadaire de 33,5 heures ;
– une durée de vingt-quatre mois.
Ces hypothèses reposent sur une part de 30 % de contrats prescrits dans le secteur marchand.
Les paramètres retenus pour les renouvellements sont identiques à ceux des conventions initiales.

II. – LES ENVELOPPES FINANCIÈRES DES CAE
(tableau no 2)

L’enveloppe financière de CAE est de 699 M€ en AE et 211 M€ en CP en ce qui concerne les contrats aidés
de droit commun. Elle est répartie selon les régions en fonction de l’enveloppe physique régionale (cf. fiche no 1).

Les paramètres moyens de prise en charge des CAE sont les suivants :
– un taux de prise en charge à hauteur de 70 % du SMIC ;
– une durée moyenne de 10,6 mois, incluant des conventions initiales de douze mois et des renouvellements de

8,58 mois ;
– une durée hebdomadaire de 21,9 heures ;
– un cofinancement des conseils généraux correspondant à 20 % des volumes de CAE. Cette nouvelle cible de

cofinancement (préalablement portée à 26 %) résulte du débasage des ACI dans la programmation des CAE.
L’enveloppe financière des CAE prend en compte le débasage des contrats CAE-ACI vers les aides au poste. Il

inclut également, pour Mayotte, des contrats CAE-ACI avec un taux de prise en charge de 105 % du SMIG, une
durée de douze mois et une durée hebdomadaire de vingt-six heures.

III. − LES ENVELOPPES FINANCIÈRES DES CIE
(tableau no 3)

L’enveloppe financière de CIE est de 82 M€ en AE et 23 M€ en CP. Elle est répartie selon les régions en
fonction de l’enveloppe physique régionale (cf. fiche no 1).

Les paramètres moyens de prise en charge des CIE sont les suivants :
– un taux moyen de prise en charge de 30,7 % ;
– une durée totale de dix mois ;
– une durée hebdomadaire de trente-trois heures
– un taux de cofinancement des conseils généraux de 3 %.
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FICHE No 3 : ORIENTATIONS ET POINTS DE VIGILANCE SPECIFIQUES
AU SECOND SEMESTRE 2014

Les orientations indiquées dans la fiche « publics » de la note de programmation no 2014-01 du premier
semestre 2014 restent le cadre de référence de l’action du second semestre (ciblage des publics, égalité femmes-
hommes, personnes résidant en ZUS...).

Toutefois, à la lumière des constats opérés sur le premier semestre en termes de niveau de prescriptions et de
consommation des enveloppes financières, des ajustements nécessaires pour le second semestre sont précisés ci-
après.

I. – EMPLOIS D’AVENIR

Au 31 mai, le retard de prescription est de 3 105 contrats (30 391 contrats pour un attendu, fin premier semestre
de 40 000). La dynamique de prescription, portée notamment par les cellules opérationnelles, doit donc être relan-
cée sur cette fin de premier semestre et renforcée au second semestre afin d’atteindre l’objectif des 95 000 pres-
criptions en 2014 (conventions initiales, renouvellements et emplois d’avenir professeur inclus). Pour atteindre
l’objectif à la fin de l’année, la prospection de nouveaux employeurs demeure indispensable (secteur hospitalier,
entreprises porteuses de délégation de service public, groupement d’employeurs, intercommunalités...).

Sous réserve de disponibilités au sein de l’enveloppe annuelle globale notifiée et de la qualité du parcours déjà
effectué et à venir (respect des engagements de formation notamment), toutes les demandes de renouvellements
doivent être acceptées, même lorsque la répartition indicative précisée en tableau no 1 bis ne suffit pas à absorber
la totalité des renouvellements.

Cet effort doit s’accompagner d’une vigilance toute particulière quant à notre exigence sur le dispositif, aussi
bien sur les contrats initiaux que sur les renouvellements :

– l’embauche de jeunes issus de ZUS : le taux de prescription reste en retrait de la cible, avec une moyenne de
19 % contre un objectif de 25 % ;

– la durée des contrats continuera à faire l’objet d’un suivi attentif afin de maîtriser le recours aux contrats d’un
an ;

– la progression du niveau des engagements de formation doit être maintenue et doit s’accompagner d’une
attention particulière quant à la qualité et le type de formation proposés aux jeunes ; il s’agit de privilégier les
formations qualifiantes et certifiantes et ne pas se satisfaire des actions d’adaptation à l’emploi.

Le secteur marchand contribue au développement du dispositif dans une proportion équilibrée, qui ne peut
dépasser 33 % des prescriptions en cumulé depuis le début du dispositif au 1er novembre 2012. Les régions ayant
déjà atteint ce seuil doivent impérativement mettre en œuvre des actions pour maîtriser les prescriptions et ne pas
dépasser ce niveau. Toutefois, les conventions signées entre l’État et certains employeurs doivent être honorées.

Les nouveaux recrutements de jeunes en emplois d’avenir dans le secteur marchand doivent privilégier les
jeunes peu ou pas qualifiés résidant en zones urbaines sensibles. Ces nouveaux recrutements restent conditionnés
au respect des ambitions du dispositif (durée et qualité de ces contrats, acquisition d’une véritable expérience pro-
fessionnelle, accès à la formation voire à la qualification).

Plus généralement, il vous appartient de veiller à ce que le secteur marchand reste prioritairement en capacité
d’offrir des possibilités nouvelles de contrats en alternance aux jeunes qui ont la capacité d’y accéder (en parti-
culier les jeunes sortis depuis peu du système scolaire). Ces jeunes doivent être orientés vers l’apprentissage ou les
contrats de professionnalisation et non vers l’emploi d’avenir.

II. − RÉFORME DES RYTHMES ÉDUCATIFS

Le ministère souhaite maintenir un engagement fort auprès des collectivités territoriales et des associations
concernées par la mise en œuvre de cette réforme, en facilitant le recrutement de publics éloignés du marché du
travail.

Compte tenu, d’une part, des difficultés à estimer les besoins de recrutement, aussi bien à une échelle nationale
que sur les territoires et, d’autre part, des difficultés à concilier le cadre règlementaire des emplois d’avenir avec
la mise en œuvre opérationnelle des rythmes éducatifs, notamment en matière de durée hebdomadaire des contrats
de travail, je vous invite à répondre de manière prioritaire aux besoins de recrutement des structures concernées,
en mobilisant aussi bien l’emploi d’avenir que le CUI-CAE, en fonction des caractéristiques des recrutements
envisagés.

J’appelle votre attention sur la nécessité de travailler étroitement avec les DRJSCS et les conseils régionaux, à
la fois sur les obligations règlementaires liées au secteur de l’animation et sur l’offre de formation adéquate. De
plus, dans le cas où le CUI-CAE est le type de contrat privilégié, il convient d’être particulièrement attentif à ne
pas favoriser la précarisation du secteur de l’animation, en respectant une durée de contrat de douze mois.

III. – CUI-CAE

1. Orientations relatives à la prescription des CUI-CAE

Au 26 mai 2014, le retard de prescription est de 22 188 contrats par rapport au rythme de prescriptions pro-
grammé. Des actions de remobilisation doivent être menées sur les territoires pour relancer le rythme de prescrip-
tion et atteindre les objectifs.
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La vigilance est de plus nécessaire pour le respect des paramètres de prise en charge :
– les paramètres de taux de prise en charge et de durée hebdomadaire indiqués en fiche no 2 doivent être stric-

tement respectés et pris en compte dans les nouveaux arrêtés régionaux que vous publierez suite au débasage
des CAE-ACI ;

– la consigne d’une durée des contrats de douze mois pour les aides initiales est maintenue et continuera à faire
l’objet d’un suivi attentif.

2. Contrats conclus dans les établissements publics locaux d’enseignement

La répartition régionale du contingent de 69 357 contrats dédiés aux EPLE figure en annexe (tableau no 2 bis)
de la présente instruction. Elle a été communiquée aux recteurs d’académie par circulaire spécifique du ministère
de l’éducation nationale en date du 10 juin 2014. Cette enveloppe, d’un volume identique à celle de la ren-
trée 2013-2014, sera prioritairement orientée vers l’accompagnement des élèves handicapés et l’appui administratif
et éducatif aux directeurs d’école.

Afin de garantir une mise en œuvre optimale de cette enveloppe, je vous demande de travailler en étroite colla-
boration avec les rectorats et les services académiques ainsi qu’avec Pôle emploi.

Dans ce cadre, les nouveaux recrutements effectués au titre de l’année scolaire 2014-2015 doivent être, dans la
mesure du possible, prévus dès début juillet, avec une date d’embauche à début septembre.

Le partenariat que vous avez développé avec vos interlocuteurs de l’éducation nationale peut être approfondi,
aussi bien sur les questions de rythme de prescription que sur la mise en œuvre des actions d’accompagnement et
de formation. Je vous rappelle que deux catégories de CUI-CAE sont recrutées par les EPLE. Sur les fonctions
d’agents techniques, d’ouvrier ou de service, les CUI-CAE relèvent du contingent des collectivités. Sur les fonc-
tions d’accompagnement du handicap, de l’appui aux directeurs d’école et les emplois de vie scolaire, ces contrats
relèvent du contingent du ministère de l’éducation nationale. À côté des actions de formation spécifiques
déployées par le ministère de l’éducation nationale pour les CUI-CAE relevant de son contingent de 69 357, vous
veillerez à ce que les moyens dédiés à la formation des CUI-CAE pris en charge par les collectivités soient assu-
rés.

3. Traitement des CAE-ACI en ACI
ayant une date de fin postérieure au 31 décembre 2014

Un recensement des CAE dans les ateliers et chantiers d’insertion effectué fin mai 2014 montre que pour envi-
ron 300 CAE conclus par des ateliers et chantiers d’insertion à un taux de prise de charge de 105 %, la date de
fin de prise en charge est postérieure au 31 décembre 2014.

Or, la réforme des modalités de financement de l’insertion par l’activité économique prévoit une bascule
complète vers un système d’aide au poste au 1er janvier 2015. La note de programmation du 16 janvier 2014 don-
nait donc pour consigne que l’échéance de la prise en charge des contrats avec un taux de prise en charge de
105 % ne dépasse pas le 31 décembre 2014.

Les CAE ne respectant pas ce cadre doivent par conséquent être convertis en CDDI avant la fin de l’année 2014.
La démarche opérationnelle et une liste précise des contrats et des structures concernées vous seront adressées
ultérieurement par voie électronique.

IV. – CUI-CIE

Dans la continuité des instructions communiquées lors de la notification de l’enveloppe complémentaire de CIE
le 30 avril 2014 et conformément aux orientations du plan séniors en préparation, vous veillerez à ce que les CIE
soient exclusivement destinés :

– aux demandeurs d’emploi de longue durée (plus de douze mois d’inscription à Pôle emploi), avec une priorité
donnée aux demandeurs d’emploi de très longue durée (plus de vingt-quatre mois d’inscription à Pôle
emploi) ;

– aux demandeurs d’emploi séniors ;
– aux travailleurs handicapés.

L’augmentation sensible de la part de ces deux catégories au sein des bénéficiaires de CIE est un objectif qui
sera désormais suivi dans le tableau de bord à destination des préfets.

J’appelle votre attention sur le fait que les enveloppes physiques et financières doivent être strictement respec-
tées (double plafond), tout comme les engagements pris par l’État auprès des conseils généraux.

V. – EXPÉRIMENTATION D’UNE ENVELOPPE STRUCTURELLE STABLE DE CONTRATS AIDÉS

Le plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale prévoit de mettre l’accent sur une uti-
lisation qualitative des contrats aidés et inclut une expérimentation de nouveaux modes de gestion des contrats
aidés sur quelques territoires (cf. instruction portant appel à candidatures du 31 mars 2014).
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(1) Alsace, Aquitaine, Auvergne, Basse-Normandie, Bourgogne, Corse, Limousin, Midi-Pyrénées, Nord - Pas-de-Calais, Poitou-Charentes.

L’objectif de l’expérimentation qui débutera au second semestre 2014 est de déterminer des modalités de pilo-
tage permettant de mieux concilier le double objectif assigné aux contrats aidés : un objectif quantitatif et conjonc-
turel de lutte contre le chômage, et un objectif qualitatif et structurel pour la réinsertion dans l’emploi durable des
personnes éloignées du marché du travail.

Cette expérimentation se traduira par la définition d’un volet de contrats aidés stable dans son volume et ses
paramètres de prise en charge au sein de l’enveloppe régionale qui vous est notifiée par la présente instruction ;
ces contrats s’adresseront à des employeurs (secteur indifférent) qui s’engageraient sur un accompagnement parti-
culier dans un parcours d’insertion et aux publics structurellement éloignés du marché du travail. Ils pourront faire
l’objet d’un conventionnement pluriannuel avec certains employeurs.

Un cahier des charges ainsi qu’un modèle de convention pluriannuelle avec les employeurs sont en cours d’éla-
boration avec les dix régions volontaires (1) et Pôle emploi. Des points d’information réguliers sur les travaux
effectués seront régulièrement adressés à l’ensemble des DIRECCTE.
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TABLEAU No 2 BIS : CONTINGENT DE CONTRATS AIDÉS
CUI ÉDUCATION NATIONALE



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2014. – TRAVAIL 2014/7 – Texte 1 / 8 – Page 14

. .

TABLEAU No 2 TER : POUR INFORMATION : HYPOTHÈSES DE RENOUVELLEMENT
DES CONTRATS AU SEIN DE L’ENVELOPPE DES CAE
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination
Représentant du personnel
Comité technique paritaire
Ministère du travail, de l’emploi et du dialogue social

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 23 juin 2014 modifiant l’arrêté du 14 octobre 2013 portant désignation des représen-
tants du personnel au comité technique d’administration centrale institué auprès du ministre
chargé du travail, de l’emploi et du dialogue social

NOR : ETSR1481422A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de l’emploi et du dialogue social, 
Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les éta-

blissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 14 octobre 2013 portant désignation des représentants du personnel au comité technique 

d’administration centrale institué auprès du ministre chargé du travail ;
Vu la demande de l’organisation syndicale SYNTEF-CFDT du 17 juin 2014 portant demande de modification

de la liste de ses représentants du personnel suppléants au comité technique d’administration centrale,

Arrête :

Article 1er

Mme Françoise MARECHAL-PRIEU, affectée à la direction générale du travail, est nommée membre suppléant
du comité technique d’administration centrale, en remplacement de Mme Anne WEINSTICH, qui a fait valoir ses
droits à la retraite, sur la liste présentée par l’organisation syndicale CFDT.

Article 2

Le directeur des ressources humaines au secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales est
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi et
du dialogue social.

Fait le 23 juin 2014.

Le ministre du travail, de l’emploi
et du dialogue social,

Pour le ministre et par délégation :
La chef du bureau de l’animation du dialogue social,

A.-M. DE BAUW
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination
DIRECCTE
Région

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 16 juillet 2014 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale de
Tarn-et-Garonne à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi de Midi-Pyrénées à Mme Martine Radusevic

NOR : ETSF1481424A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’économie, du redressement productif et du
numérique et le ministre du travail, de l’emploi et du dialogue social,

Vu ensemble la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État, notamment ses articles 2 et 3 ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire du poste de responsable de l’unité territoriale de Tarn-et-Garonne à la direc-
tion régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Midi-Pyrénées
à compter du 15 juillet 2014 ;

Le préfet de Tarn-et-Garonne ayant été consulté,

Arrêtent :

Article 1er

Mme Martine Radusevic, directrice adjointe du travail, adjointe du responsable de l’unité territoriale de Tarn-et-
Garonne, est chargée de l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale de Tarn-et-Garonne à la direc-
tion régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Midi-Pyrénées
à compter du 16 juillet 2014.

Article 2

Le secrétaire général des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des ministères chargés des
affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui concerne, l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère du travail, de l’emploi et du dialogue social.

Fait le 16 juillet 2014.
Le ministre du travail, de l’emploi

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des carrières, des parcours
et de la rémunération des personnels,

J. BLONDEL

Le ministre des finances
et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général 

de la direction générale du Trésor,
S. DUCHESNE
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Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le secrétaire général
de la direction générale du Trésor,

S. DUCHESNE

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des ressources humaines,
des affaires financières,

de la qualité et de la performance
de la direction générale

de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes,

F. CHASTENET DE GÉRY

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :
L’administrateur civil hors classe,

chef du bureau des ressources humaines
de la direction générale de la compétitivité,

de l’industrie et des services,
N. QUILLERY
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination
DIRECCTE
Région

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 16 juillet 2014 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale de
Maine-et-Loire à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi des Pays de la Loire à M. Jean-Michel Boukobza

NOR : ETSF1481425A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’économie, du redressement productif et du
numérique et le ministre du travail, de l’emploi et du dialogue social,

Vu ensemble la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État, notamment ses articles 2 et 3 ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire du poste de responsable de l’unité territoriale de Maine-et-Loire à la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Pays de la Loire, à
compter du 1er juillet 2014 ;

Les préfets de Maine-et-Loire et de la Sarthe ayant été consultés, 

Arrêtent :

Article 1er

M. Jean-Michel Boukobza, directeur du travail, responsable de l’unité territoriale de la Sarthe, est chargé de
l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale de Maine-et-Loire à la direction régionale des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Pays de la Loire, à compter du 16 juil-
let 2014.

Article 2

Pendant l’intérim, M. Jean-Michel Boukobza peut bénéficier d’indemnités de mission, en application des dispo-
sitions du 3o de l’article 2 et de l’article 3 du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 susvisé ainsi que de la prise en
charge de ses frais de déplacement entre Le Mans et Angers.

Article 3

Le secrétaire général des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des ministères chargés des
affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi et du dialogue social.

Fait le 16 juillet 2014.
Le ministre du travail, de l’emploi

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des carrières, des parcours
et de la rémunération des personnels,

J.-F. CHEVALLEREAU
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Le ministre des finances
et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général 

de la direction générale du Trésor,
T. COURBE

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le secrétaire général
de la direction générale du Trésor,

T. COURBE

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des ressources humaines,
des affaires financières,

de la qualité et de la performance,
de la direction générale

de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes,

J.-D. FORGET

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :
L’administrateur civil hors classe,

chef du bureau des ressources humaines
de la direction générale de la compétitivité,

de l’industrie et des services,
N. QUILLERY
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination
DIRECCTE
Région

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 16 juillet 2014 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale du
Loiret à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi du Centre à Mme Dorine Gardin

NOR : ETSF1481426A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’économie, du redressement productif et du
numérique et le ministre du travail, de l’emploi et du dialogue social,

Vu ensemble la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État, notamment ses articles 2 et 3 ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire du poste de responsable de l’unité territoriale du Loiret à la direction régio-
nale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre à compter du
1er août 2014 ;

Le préfet de la région Centre, préfet du Loiret, ayant été consulté, 

Arrêtent :

Article 1er

Mme Dorine Gardin, directrice du travail, responsable du pôle entreprises, emploi, économique à la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre, est chargée
de l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale du Loiret à la direction régionale des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre, à compter du 1er août 2014.

Article 2

Le secrétaire général des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des ministères chargés des
affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui concerne, l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère du travail, de l’emploi et du dialogue social.

Fait le 16 juillet 2014.
Le ministre du travail, de l’emploi

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des carrières, des parcours
et de la rémunération des personnels,

J.-F CHEVALLEREAU

Le ministre des finances
et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général 

de la direction générale du Trésor,
T. COURBE
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Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le secrétaire général
de la direction générale du Trésor,

T. COURBE

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des ressources humaines,
des affaires financières,

de la qualité et de la performance
de la direction générale

de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes,

J.-D. FORGET

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :
L’administrateur civil hors classe,

chef du bureau des ressources humaines
de la direction générale de la compétitivité,

de l’industrie et des services,
N. QUILLERY
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination
DIRECCTE
Région

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 16 juillet 2014 confiant l’intérim de l’emploi de directeur des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de La Réunion à M. Louis Mazari

NOR : ETSF1481427A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’économie, du redressement productif et du
numérique et le ministre du travail, de l’emploi et du dialogue social,

Vu ensemble la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2010-1582 du 17 décembre 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État dans les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, et notamment son
titre Ier, chapitre III ;

Constatant la vacance temporaire du poste de directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi de La Réunion à compter du 1er août 2014 ;

Le préfet de La Réunion ayant été consulté, 
Arrêtent :

Article 1er

M. Louis Mazari, directeur du travail, directeur adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi de La Réunion, chargé des fonctions de secrétaire général, est chargé de l’intérim de
l’emploi de directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de La Réu-
nion à compter du 1er aout 2014.

Article 2
Le secrétaire général des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des ministères chargés des

affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui concerne, l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère du travail, de l’emploi et du dialogue social.

Fait le 16 juillet 2014.
Le ministre du travail, de l’emploi

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des carrières, des parcours
et de la rémunération des personnels,

J.-F CHEVALLEREAU

Le ministre des finances
et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général

de la direction générale du Trésor,
T. COURBE

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le secrétaire général
de la direction générale du Trésor,

T. COURBE
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Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des ressources humaines,
des affaires financières,

de la qualité et de la performance
de la direction générale

de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes,

J.-D. FORGET

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :
L’administrateur civil hors classe,

chef du bureau des ressources humaines
de la direction générale de la compétitivité,

de l’industrie et des services,
N. QUILLERY
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination
DIRECCTE
Région

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 16 juillet 2014 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale des
Hautes-Alpes à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi de Provence-Alpes-Côte d’Azur à M. Eric Pollazzon

NOR : ETSF1481428A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’économie, du redressement productif et du
numérique et le ministre du travail, de l’emploi et du dialogue social,

Vu ensemble la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État, notamment ses articles 2 et 3 ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire du poste de responsable de l’unité territoriale des Hautes-Alpes à la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Provence-Alpes-
Côte d’Azur à compter du 1er août 2014 ;

Les préfets des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes ayant été consultés, 
Arrêtent :

Article 1er

M. Eric Pollazzon, directeur du travail, responsable de l’unité territoriale des Alpes-de-Haute-Provence, est
chargé de l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale des Hautes-Alpes à la direction régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Provence-Alpes-Côte d’Azur, à
compter du 1er août 2014.

Article 2
Pendant l’intérim, M. Eric Pollazzon peut bénéficier d’indemnités de mission, en application des dispositions du

3o de l’article 2 et de l’article 3 du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 susvisé ainsi que de la prise en charge de
ses frais de déplacement entre Le Mans et Angers.

Article 3
Le secrétaire général des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des ministères chargés des

affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi et du dialogue social.

Fait le 16 juillet 2014.
Le ministre du travail, de l’emploi

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des ressources humaines,
J. BLONDEL

Le ministre des finances
et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général 

de la direction générale du Trésor,
T. COURBE
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Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le secrétaire général
de la direction générale du Trésor,

T. COURBE

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le chef de service du soutien au réseau,
F. CHASTENET DE GÉRY

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :
L’administrateur civil hors classe,

chef du bureau des ressources humaines
de la direction générale des entreprises,

N. QUILLERY
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Nomination
DIRECCTE
Région

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 16 juillet 2014 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité territoriale du
Calvados à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de Basse-Normandie à M. Benoit Deshogues

NOR : ETSF1481429A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’économie, du redressement productif et du
numérique et le ministre du travail, de l’emploi et du dialogue social,

Vu ensemble la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté interministériel du 27 septembre 2013 portant nomination de M. Jacques Testa à l’emploi de direc-
teur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-
Normandie, chargé des fonctions de responsable de l’unité territoriale du Calvados ;

Vu le jugement du tribunal administratif de Caen en date du 17 juin 2014, notifié le 9 juillet 2014 annulant
l’arrêté de nomination de M. Jacques Testa en qualité de directeur régional adjoint, responsable de l’unité territo-
riale du Calvados à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi de Basse-Normandie ;

Constatant la vacance temporaire du poste de responsable de l’unité territoriale du Calvados à la direction régio-
nale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-Normandie, à
compter du 9 juillet 2014, et la nécessité de pourvoir à la continuité du service dans les meilleures conditions,
temporairement, jusqu’à la réunion des conditions juridiques nécessaires à une nouvelle nomination ;

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi de Basse-Normandie ;

Le préfet de la région Basse-Normandie, préfet du Calvados ayant été consulté,
Arrêtent :

Article 1er

M. Benoit Deshogues, directeur adjoint du travail, adjoint au responsable de l’unité territoriale du Calvados, est
chargé de l’intérim du responsable de l’unité territoriale du Calvados à la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Basse-Normandie, à compter du 1er août 2014.

Article 2
Le secrétaire général des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des ministères chargés des

affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi et du dialogue social.

Fait le 16 juillet 2014.
Le ministre du travail, de l’emploi

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des carrières, des parcours
et de la rémunération des personnels,

J.-F. CHEVALLEREAU

Le ministre des finances
et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général

de la direction générale du Trésor,
T. COURBE
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Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le secrétaire général
de la direction générale du Trésor,

T. COURBE

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des ressources humaines,
des affaires financières,

de la qualité et de la performance
de la direction générale

de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes,

J.-D. FORGET

Le ministre de l’économie,
du redressement productif

et du numérique,
Pour le ministre et par délégation :
L’administrateur civil hors classe,

chef du bureau des ressources humaines,
de la direction générale de la compétitivité,

de l’industrie et des services,
N. QUILLERY
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